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Regeste

A.________/Service de la population (SPOP) | La décision du SPOP refusant de prolonger
l'autorisation de séjour du recourant à la suite de la séparation d'avec son épouse n'est pas
critiquable: - La durée de l'union conjugale n'atteint pas les trois ans requis par la loi. - A
supposer que la condition de la durée de l'union conjugale soit réalisée (ce qui n'est pas le
cas en l'espèce), le recourant ne pourrait pas se prévaloir d'une intégration réussie compte
tenu de ses nombreux antécédents pénaux et de sa situation financière. - la relation
sentimentale que le recourant a noué avec une ressortissante suisse paraît certes sérieuse, sa
durée est toutefois trop brève pour lui reconnaître le droit à une autorisation de séjour selon
l'art. 8 CEDH ou 30 al. 1 let. b LEI, le mariage envisagé n'étant pas imminent (le recourant
et sa compagne n'étant pas encore divorcés d'avec leur premier conjoint respectif) et que le
couple n'élève pas un enfant commun. Recours rejeté. Recours au TF rejeté le 2 août 2023
(2C_266/2023).

Erwägungen

E. 1
La décision attaquée est une décision sur opposition rendue en application de l'art. 34a de la
loi du 18 décembre 2007 d'application dans le Canton de Vaud de la loi fédérale sur les
étrangers et l'intégration (LVLEI; BLV 142.11); elle n'est pas susceptible de recours auprès
d'une autre autorité si bien que le recours au Tribunal cantonal est ouvert (art. 92 de la loi du
28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; BLV 173.36]). Déposé dans le
délai légal par le destinataire de la décision attaquée, le recours satisfait pour le surplus aux
exigences formelles prévues par la loi, si bien qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond
(art. 95 ainsi que 75 et 79 applicables par renvoi de l'art. 99 LPA-VD).

E. 2
A titre préliminaire, le recourant reproche à l’autorité intimée de n'avoir pas tenu compte,
lors de son audition administrative du 3 décembre 2021, de son niveau insatisfaisant en
français et de l’avoir privé de l’assistance d’un interprète. Il soutient également que la
décision attaquée ne serait pas suffisamment motivée et arbitraire. Le recourant invoque
ainsi implicitement une violation du droit d'être entendu. a) L’art. 29 al. 2 de la Constitution
fédérale de la Confédération Suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101) et l'art. 27 al. 2 de la
Constitution du Canton de Vaud du 14 avril 2003 (Cst-VD; BLV 101.01) garantissent aux
parties à une procédure judiciaire ou administrative le droit d’être entendues. La
jurisprudence a déduit du droit d'être entendu notamment le droit pour le justiciable de
s'expliquer avant qu'une décision ne soit prise à son détriment, celui de fournir des preuves
quant aux faits de nature à influer sur le sort de la décision, celui d'avoir accès au dossier,
celui de participer à l'administration des preuves, d'en prendre connaissance et de se
déterminer à leur propos, et le droit d'obtenir une décision motivée (ATF 141 V 557 consid.



3.1; 135 I 279 consid. 2.3; 135 II 286c consid. 5.1; 132 V 368 consid. 3.1). Le droit d'être
entendu se rapporte surtout à la constatation des faits et ne porte en principe pas sur la
décision projetée; l'autorité n'a donc pas à soumettre par avance aux parties, pour prise de
position, le raisonnement qu'elle entend tenir (ATF 145 I 167 consid. 4.1 et les références ).
aa) Ce droit comprend également celui d'être assisté d'un interprète (TF 5A_639/2014 du 8
septembre 2015 consid. 4.2; 9C_246/2013 du 20 septembre 2013; 2C_18/2007 du 2 juillet
2007 consid. 3.2 et les références citées). L'étendue de cette assistance ne se détermine pas
de manière abstraite, mais dépend des circonstances du cas et des besoins effectifs de la
personne concernée (TF 5A_639/2014 précité consid. 4.2 et les références citées).
L'assistance d'un interprète n'a ainsi pas lieu d'être lors d'une audition ayant pour but
d'examiner les connaissances de la langue française de l'administré (TF 2C_840/2014 du 4
mars 2015 consid. 3.3). bb) Le droit d’obtenir une décision motivée tend à éviter que
l'autorité ne se laisse guider par des considérations subjectives ou dépourvues de pertinence;
elle contribue ainsi à prévenir une décision arbitraire. La précision des indications à fournir
dépend de la nature de l’affaire et des circonstances particulières du cas; en règle générale,
il suffit que l’autorité mentionne au moins brièvement les motifs qui l’ont guidée. L’autorité
peut se limiter à l’examen des questions décisives pour l’issue du litige; il suffit que le
justiciable puisse apprécier correctement la portée de la décision et l’attaquer à bon escient,
et que l’autorité de recours puisse exercer son contrôle (ATF 143 IV 40 consid. 3.4.3).
L'obligation, pour l'autorité administrative, de motiver sa décision est prescrite, au niveau
légal, par l'art. 42 LPA-VD: la décision doit notamment contenir "les faits, les règles
juridiques et les motifs sur lesquels elle s'appuie" (art. 42 let. c LPA-VD). b) En l’espèce, il
apparaît que le recourant était accompagné de sa curatrice lors de l’audition administrative
du 3 décembre 2021 et qu’il a déclaré, à l’issue de celle-ci, avoir bien compris les questions
posées par le SPOP. Il ne ressort par ailleurs pas des pièces du dossier que lui ou sa
curatrice auraient insisté pour qu’un interprète soit présent et que l’autorité intimée aurait
refusé cette requête. L’autorité intimée a rendu une première décision, qui expose certes
brièvement les motifs pour lesquels elle a refusé de prolonger l’autorisation de séjour du
recourant, mais qui a permis à celui-ci de l’apprécier correctement et de l’attaquer à bon
escient. Puis, l’autorité intimée a rendu une décision sur opposition, qui expose de manière
plus détaillée les motifs pour lesquels elle a refusé de prolonger l’autorisation de séjour du
recourant, de sorte que le recourant a été en mesure de l’attaquer à nouveau à bon escient,
ce qu’il a fait. Pour ce qui a trait au caractère arbitraire de la décision attaquée, force est de
constater que l’autorité intimée a requis du recourant la production de pièces
complémentaires, à savoir des preuves que le couple n’était pas séparé malgré
l’incarcération du recourant ainsi que les premières fiches de salaire de ce dernier pour le
compte de la société ******** SA et qu’elle a tenu compte des faits allégués par le
recourant ainsi que des pièces qu’il lui a spontanément transmises (notamment des rapports
médicaux). Elle ne s’est ainsi pas exclusivement basée sur les allégations de l’épouse du
recourant. Il ressort en outre que ce dernier n’a pas requis de mesures d’instruction
particulières. c) Il s’ensuit que les griefs du recourant relatifs à l’insuffisance de motivation
de la décision attaquée et au caractère arbitraire de celle-ci sont mal fondés.

E. 3
Le litige porte sur le refus de l’autorité intimée de prolonger l’autorisation de séjour du
recourant et le renvoi de ce dernier de Suisse. a) Les ressortissants étrangers ne bénéficient
en principe d'aucun droit à l'obtention d'une autorisation de séjour, sauf s'ils peuvent le
déduire d'une norme particulière du droit fédéral ou d'un traité international (ATF 135 II 1



consid. 1.1; 131 II 339 consid. 1). En l’espèce, ressortissant d’Algérie, le recourant ne peut
se prévaloir d’aucun traité qui lui conférerait un droit au séjour en Suisse. Sa situation
s'examinera donc au regard du seul droit interne, soit la LEI et l’OASA. b) Suite à son
mariage, le ******* 2017, avec une ressortissante marocaine titulaire d’une autorisation
d’établissement, le recourant a obtenu une autorisation de séjour pour vivre auprès d’elle en
Suisse. Cette décision était fondée sur l'art. 43 LEI qui prévoit les conditions auxquelles le
conjoint d'un étranger titulaire d'une autorisation d'établissement a droit à l’octroi d’une
autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité. Le ménage commun des
époux constitue en particulier l'une des conditions au séjour du regroupé (art. 43 al. 1 let. a
LEI), condition que ne remplit plus le recourant depuis sa sortie de prison le 24 juillet 2020,
ce qui exclut ainsi la prolongation de son autorisation de séjour pour regroupement familial
au sens de cette disposition. c) Cela étant, l’art. 50 al. 1 LEI prévoit qu’après dissolution de
la famille, le droit du conjoint à l’octroi d’une autorisation de séjour et à la prolongation de
sa durée de validité en vertu des art. 42 et 43 LEI subsiste lorsque l’union conjugale a duré
au moins trois ans et que les critères d’intégration définis à l’art. 58 a sont remplis (let. a),
ou si la poursuite du séjour en Suisse s’impose pour des raisons personnelles majeures (let.
b).

E. 4
Le recourant invoque à son bénéfice l’art. 50 al. 1 let. a LEI, à savoir que l’union conjugale
a duré plus de trois ans et qu’il est bien intégré en Suisse. a) La période minimale de trois
ans de l'union conjugale commence à courir dès le début de la cohabitation effective des
époux en Suisse et s'achève au moment où ceux-ci cessent de faire ménage commun (ATF
140 II 345 consid. 4.1; 138 II 229 consid. 2; TF 2C_40/2019 du 25 mai 2020 consid. 3.3.1).
La limite des trois ans est absolue et s'applique même s'il ne manque que quelques jours
pour atteindre la durée des trente-six mois exigés par l'art. 50 al. 1 let. a LEI (ATF 137 II
345 consid. 3.1.1; 136 II 113 consid. 3.2 et 3.4; TF 2C_72/2019 du 7 juin 2019 consid. 4.1).
Seules les années de mariage et non de concubinage sont pertinentes (ATF 140 II 345
consid. 4.1). La notion d'union conjugale de l'art. 50 al. 1 let. a LEI ne se confond pas avec
celle du mariage. Alors que celui-ci peut n'être plus que formel, l'union conjugale implique
une vie conjugale effective, sous réserve des exceptions mentionnées à l'art. 49 LEI (ATF
137 II 345 consid. 3.1.2; TF 2C_1051/2020 du 26 mars 2021 consid. 5.1). Selon cette
disposition, l’exigence du ménage commun prévue aux art. 42 à 44 LEI n’est pas applicable
lorsque la communauté familiale est maintenue et que des raisons majeures justifiant
l’existence de domiciles séparés peuvent être invoquées. L'art. 76 OASA précise qu'une
exception à l'exigence du ménage commun peut résulter de raisons majeures dues,
notamment, à des obligations professionnelles ou à une séparation provisoire en raison de
problèmes familiaux importants. L'art. 49 LEI ne vise que des situations exceptionnelles.
D'une façon générale, un motif apparaît d'autant plus sérieux et digne d'être pris en
considération que les époux ne peuvent remédier à leur situation de vie séparée qu'au prix
d'un préjudice important. La décision librement consentie des époux de "vivre ensemble
séparément" ne constitue pas, à elle seule, une raison majeure au sens de l'art. 49 LEI. Le
but de cette disposition n'est en effet pas de permettre aux époux de vivre séparés pendant
une longue période, mais exige que la communauté familiale soit maintenue. Une
séparation de plus d'une année sans motifs majeurs fait présumer que la communauté
familiale a cessé d'exister (TF 2C_1051/2020 précité consid. 5.1; 2C_95/2020 du 24 avril
2020 consid. 4.1; 2C_603/2019 du 16 décembre 2019 consid. 4.1). b) En l’occurrence, la
décision attaquée retient que les époux A.____ - C.____ ont fait ménage commun du 13



juillet 2017 au 26 avril 2019, soit durant moins de trois ans; elle précise toutefois que quand
bien même leur union conjugale aurait duré plus de trois ans, en raison de l’incarcération du
recourant, la seconde condition de l'art. 50 al. 1 let. a LEI, relative à la réalisation des
critères d'intégration de l'art. 58a LEI, fait défaut. Le recourant conteste ce qui précède.
A.________ a déclaré, lors de son audition devant le SPOP, que la séparation du couple
était survenue en avril 2019; son épouse ayant pour sa part indiqué que la séparation s’était
produite en août 2017 (cf. réponses aux Q9 et Q5, respectivement, contenues dans les
procès-verbaux d’audition). Etant donné que les déclarations des conjoints sont divergentes,
et faute de preuves attestant celles-ci (comme par exemple un prononcé de mesures
protectrices de l’union conjugale), on ne peut dès lors établir avec certitude la date de leur
séparation. Toutefois, quand bien même on retiendrait la version qui serait la plus favorable
au recourant, à savoir que la séparation serait survenue en avril 2019, force est de constater
que la durée de l’union conjugale n’atteint pas le minimum de trois ans requis par la loi, le
mariage ayant été célébré le ******* 2017. Chacun des époux ayant noué une nouvelle
relation depuis la séparation, il n’existe aucun espoir de réconciliation entre eux.

E. 4.2
et la référence). Pour le reste, et d'une façon générale, le fait qu'un étranger ait séjourné en
Suisse pendant une assez longue période, qu'il s'y soit bien intégré, socialement et
professionnellement, et que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas,
à lui seul, à constituer un cas personnel d'extrême gravité; il faut encore que la relation du
requérant avec la Suisse soit si étroite qu'on ne puisse pas exiger qu'il aille vivre dans un
autre pays, notamment dans son pays d'origine, ou que d'autres motifs du genre de ceux qui
sont évoqués à l'art. 50 al. 2 LEI se présentent. c) En l'espèce, le recourant se prévaut du fait
qu’il a quitté son pays d’origine il y a plus de vingt ans, soit vers l’âge de vingt ans. Or, il
apparaît qu’il a passé son enfance, son adolescence et ses années de jeune adulte en Algérie.
La Cour de céans ne saurait retenir que ces années seraient moins déterminantes pour la
formation de la personnalité et, partant, pour l'intégration socioculturelle, que le séjour
précaire du recourant en Suisse (cf. ATF 123 II 125 consid. 5b/aa; arrêt TF 2C_196/2014 du
19 mai 2014 consid 4.2). Il n'est en effet pas concevable que son pays d'origine lui soit
devenu à ce point étranger qu'il ne serait plus en mesure, après une période de réadaptation,
d'y retrouver ses repères. Il est par ailleurs vraisemblable que le recourant, qui n’a pas de
famille en Suisse comme il l’a lui-même indiqué lors de son audition administrative, sera en
mesure de compter sur un réseau familial dans son pays d'origine. Le recourant invoque
également une atteinte à sa santé psychique et physique. Il résulte à ce propos du rapport
médical établi le 5 septembre 2022 par le Dr. L._______, spécialiste FMH en psychiatrie
auprès du Centre de psychiatrie et psychothérapie des Toises, que le recourant est suivi par
ce médecin depuis le mois de septembre 2018 ■au décours d’une hospitalisation à l’Hôpital
de Cery pour mise à l’abri d’un geste auto-agressif■ . Le recourant a repris contact avec le
centre de psychiatrie précité à sa sortie de prison, en juillet 2020, et poursuit depuis son
traitement auprès du Dr. L._______. Selon ce dernier , ■depuis la reprise de suivi en
septembre 2020, M. A._______ présente un état anxieux chronique en rapport avec la
persécution dont il se sent victime de la part de son ex-femme■. Le recourant a ét.mis sous
traitement anxiolytique. Ledit médecin a toutefois complété, en date du 7 décembre 2022,
son rapport médical du 5 septembre 2022 et relevé que ■d ’un point de vue médical,
comparativement à la période antérieure à notre suivi psychiatrique, M. A._______ semble
plus stable et n’a pas présenté, à notre connaissance, des troubles du comportement. Il
poursuit le traitement médical prescrit ■ . Le tribunal s’étonne dès lors que le recourant



invoque une atteinte à son état de santé psychique, alors que celui-ci semble s’être stabilisé,
et même s’être amélioré, depuis qu’il vit auprès de sa compagne. Partant, tout porte à croire
que l’atteinte en cause serait plutôt due à l’imminence de son renvoi de Suisse. Or, les
troubles psychiques réactionnels dont sont victimes les étrangers confrontés à l’imminence
d’un départ ne constituent pas un empêchement dirimant à l'exécution du renvoi (arrêts
CDAP PE.2019.0084 du 21 mai 2019 consid. 2b; PE.2018.0024 du 4 avril 2018 consid. 2b;
PE.2016.0010 du 12 septembre 2016 consid. 7c). Quoi qu'il en soit, et comme on va le voir
ci-après, le motif médical invoqué par le recourant n'est pas davantage de nature à remettre
en cause le bien-fondé de la décision du 21 novembre 2022. aa) En lien avec l'hypothèse
prévue par l'art. 50 al. 1 let. b LEI, l'art. 31 al. 1 OASA prévoit qu'il convient de tenir
compte, lors de l'appréciation, notamment de l'état de santé (let. f). Selon la jurisprudence,
des motifs médicaux peuvent ainsi, suivant les circonstances, conduire à la reconnaissance
de raisons personnelles majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b LEI lorsque l'intéressé
démontre souffrir d'une sérieuse atteinte à la santé qui nécessite, pendant une longue
période, des soins permanents ou des mesures médicales ponctuelles d'urgence,
indisponibles dans le pays d'origine, de sorte qu'un départ de Suisse serait susceptible
d'entraîner de graves conséquences pour sa santé. En revanche, le seul fait d'obtenir en
Suisse des prestations médicales supérieures à celles offertes dans le pays d'origine ne suffit
pas (TF 2C_150/2020 du 7 avril 2020 consid. 6.2 et les références). bb) En l’occurrence, à
supposer que les problèmes psychiques affectant le recourant viennent à perdurer à son
retour dans son pays d’origine, celui-ci est censé pouvoir accéder en Algérie à la
psychothérapie et au traitement médicamenteux que son état nécessite (cf. TAF
E-1864/2012 consid. 6.2, rendu le 25 avril 2012 par le Tribunal administratif fédéral, qui
confirme que "les soins psychiatriques peuvent être prodigués en Algérie, et ce même aux
personnes démunies, non assurées sociales, [même s'ils] n'y atteignent pas forcément le
standard élevé existant en Suisse" et TF 2C_1178/2016 du 3 janvier 2017).  Le contraire
n’est pas allégué par le médecin traitant du recourant. Le seul fait que les prestations
médicales qu'il pourrait obtenir en Suisse soient réputées supérieures à celles disponibles
dans son pays d'origine ne saurait justifier la reconnaissance de raisons personnelles
majeures, conformément à la jurisprudence rappelée ci-dessus. S’agissant des problèmes
ORL dont le recourant prétend souffrir, suite à une intervention chirurgicale survenue en
2019 et qui lui auraient causé une perte d’acuité auditive de l’oreille gauche, force est de
constater qu’aucune pièce au dossier n’atteste cette allégation. Il ressort seulement du
dossier que le recourant a été invité à se rendre à un rendez-vous fixé au 19 janvier 2021 au
Service d’oto-rhino-laryngologie et de chirurgie cervico-faciale du CHUV – rendez-vous
qu’il a annulé par courrier électronique du 15 janvier 2021, en expliquant ne pas avoir été
satisfait de sa précédente prise en charge, motif pour lequel il souhaitait que son dossier
médical lui soit transmis – et qu’il a consulté, en date du 11 janvier 2022, le Dr .N._______,
spécialiste FMH ORL, lequel lui a prescrit douze séances de logopédie; il n’est aucunement
fait mention d’une quelconque intervention chirurgicale. Quand bien même le recourant
aurait subi une telle intervention, aucune pièce au dossier n’indique qu’il nécessite des soins
spécifiques, non disponibles dans son pays d’origine. On ne saurait dès lors retenir que le
recourant se trouverait livré à lui-même dans son pays d'origine. Il s’ensuit que le recourant
ne peut invoquer de raisons personnelles majeures qui imposeraient la poursuite de son
séjour en Suisse.

E. 5



a) A supposer même que la condition de la durée de l’union conjugale soit réalisée (ce qui
n’est pas le cas en l’espèce), il importe également au requérant étranger de démontrer que
son intégration est réussie (ATF 140 II 345 consid. 4 p. 347 s.; TF 2C_808/2019 du 26
septembre 2019 consid. 3; 2C_525/2019 du 16 septembre 2019 consid. 5.1). Selon l’art. 58a
al. 1 LEI, auquel se réfère l’art. 50 al. 1 let. a LEI, pour évaluer l’intégration, l’autorité
compétente tient compte des critères suivants: le respect de la sécurité et de l’ordre publics
(let. a), le respect des valeurs de la Constitution (let. b), les compétences linguistiques (let.
c) et la participation à la vie économique ou l’acquisition d’une formation (let. d). Selon la
jurisprudence, il n’y a pas d’intégration réussie lorsque l’étranger n’exerce pas d’activité
lucrative qui lui permette de couvrir ses besoins et qu’il dépend des prestations sociales
pendant une période relativement longue. Il n’est en revanche pas indispensable qu’il fasse
montre d’une carrière professionnelle requérant des qualifications spécifiques; l’intégration
réussie n’implique pas nécessairement la réalisation d’une trajectoire professionnelle
particulièrement brillante au travers d’une activité exercée sans discontinuité. L’essentiel en
la matière est que l’étranger subvienne à ses besoins, n’émarge pas à l’aide sociale et ne
s’endette pas de manière disproportionnée (voir notamment arrêts TF 2C_723/2022 du 30
novembre 2022 consid. 4.1 et les réf. cit; TF 2C_342/2021 du 20 septembre 2021 consid.
6.2; 2C_276/2021 du 28 juin 2021 consid. 4.2). L’impact de l’endettement dans
l’appréciation de l’intégration d’une personne dépend du montant des dettes, de leurs causes
et du point de savoir si la personne les a remboursées ou s’y emploie de manière constante
et efficace (TF 2C_364/2017 du 25 juillet 2017 consid. 6.2). Des condamnations pénales
mineures ne font par ailleurs pas forcément obstacle à la reconnaissance d’une intégration
réussie (TF 2C_342/2021 précité consid. 6.2). L’évaluation de l’intégration d’un étranger
doit s’examiner à l’aune d’une appréciation globale des circonstances. Dans l’examen des
critères d’intégration, les autorités compétentes disposent d’un large pouvoir d’appréciation
(cf. art. 96 al. 1 LEI; TF 2C_342/2021 précité consid. 6.2; 2C_364/2017 précité consid.
6.4). Le tribunal rappelle qu'en droit des étrangers, le respect de l'ordre et de la sécurité
publics ne se recoupe pas nécessairement avec la violation de dispositions pénales, de sorte
que l'appréciation émise par l'autorité de police des étrangers peut s'avérer plus rigoureuse
que celle de l'autorité pénale (cf. notamment ATF 140 I 145 consid. 4.3; arrêt TAF
F-2303/2019 du 23 février 2021 consid. 7.1.2; arrêt CDAP PE.2022.0043 du 1 er juillet
2022 consid. 4d). b) aa) Dans le cas d’espèce, il apparaît qu’entre 2012 et 2022 le recourant
a été condamné à dix reprises, dont une fois à une lourde peine privative de liberté de 15
mois, qui représentent un total de trois ans et sept mois. Il a commis des infractions répétées
au patrimoine (appropriation illégitime, vol, dommages à la propriété, violation de domicile
[condamnations en 2012, 2014, 2015, 2020]), à la LStup (condamnations en 2013, 2014,
2020), au droit des étrangers (condamnations en 2012, 2014, 2016, 2017, 2020), ainsi que
des actes de blanchiment d’argent, d’utilisation frauduleuse d’un ordinateur, de
participation à une rixe, de menaces qualifiées à l’égard de son épouse et un délit contre la
loi fédérale du 20 juin 1997 sur les armes, les accessoires d’armes et les munitions (LArm;
RS 514.54). Le recourant s’est ainsi illustré durant plusieurs années et sans discontinuer sur
le plan pénal, démontrant une grande désinvolture face aux condamnations successives qui
lui ont été infligées. Le recourant ne peut ainsi pas se targuer d'un comportement
respectueux de l'ordre et de la sécurité publics, condition pourtant essentielle à la
reconnaissance d'une intégration réussie. Le fait qu’il n’ait plus occupé la justice depuis
qu’il vit aux côtés de sa compagne, soit depuis août 2020, n’y change rien. En effet, la prise
de conscience des éléments déclencheurs ayant mené aux diverses condamnations est



encore trop récente pour qu’aucun pronostic défavorable ne puisse être prononcé à son
encontre. bb) Toujours dans le cadre de la pesée des intérêts en présence, on relèvera que le
recourant ne peut se prévaloir d'une intégration professionnelle particulièrement réussie. En
effet, il ressort des pièces au dossier que, d’une part, il a travaillé de manière irrégulière et
durant des périodes relativement courtes et, d’autre part, qu’il a perçu des prestations de
l’aide sociale pendant deux ans, pour un montant total de 43'439 fr. 75. Le recourant se
prévaut du fait qu’il ne dépend actuellement plus de l’aide sociale, sa compagne s’étant
portée garante pour assumer ses frais d’entretien, toutefois partant du principe que celui-ci
n’exerce aucune activité lucrative et qu’on ignore tout des revenus actuels de sa compagne,
les intéressés n’ayant fourni aucun renseignement à cet égard, le tribunal ne peut considérer
que le recourant est totalement autonome sur le plan économique et dispose des ressources
financières nécessaires à long terme pour couvrir ses besoins et obligations. S’agissant de
l’intégration du recourant sur le plan social, le tribunal observe que celui-ci a produit des
lettres de soutien de la part d’amis, voisins et connaissances, qui attestent expressément son
bon comportement depuis sa sortie de prison et ses qualités humaines. Ces lettres ne
permettent toutefois pas de retenir une intégration sociale particulière qui justifierait de
remettre en cause l'appréciation initiale de l'autorité intimée dans ses décisions antérieures.
A cet égard, les relations de travail, d'amitié ou de voisinage que le requérant a pu nouer
pendant son séjour ne constituent normalement pas des liens si étroits avec la Suisse qu'ils
justifieraient l'octroi ou le maintien d'une autorisation de séjour (ATF 130 II 39 consid. 3;
128 II 200 consid. 4). cc) Si les efforts entrepris par le recourant pour améliorer son niveau
de français sont certes louables, d’autant plus au vu de son faible niveau d’instruction, ils ne
peuvent cependant être considérés comme un facteur remarquable. Il ne s'agit ainsi pas
d'une circonstance exceptionnelle permettant de retenir l'existence d'une intégration
spécialement marquée (cf. arrêt TAF F-7464/2014 du 23 novembre 2016 consid. 4.3 et ATF
130 II 39 consid. 4). c) Il s’ensuit que les critères posés à l’art. 58a LEI ne sont pas réunis.
Partant, c’est en vain que le recourant se prévaut de l’art. 50 al. 1 let. a LEI.

E. 6
Le recourant fait en outre valoir que la poursuite de son séjour en Suisse s'imposerait pour
des raisons personnelles majeures, singulièrement que sa réintégration dans son pays
d'origine serait fortement compromise. a) Aux termes de l'art. 50 LEI, après dissolution de
la famille, le droit du conjoint à l’octroi d’une autorisation de séjour et à la prolongation de
sa durée de validité en vertu de l'art. 43 LEI (notamment) subsiste également lorsque la
poursuite du séjour en Suisse s’impose pour des raisons personnelles majeures (al. 1 let. b).
Les raisons personnelles majeures visées par cette disposition sont notamment données
lorsque le conjoint est victime de violence conjugale, que le mariage a été conclu en
violation de la libre volonté d’un des époux ou que la réintégration sociale dans le pays de
provenance semble fortement compromise (al. 2). La situation visée par l'art. 50 al. 1 let. b
LEI s’apparente en quelque sorte au cas de rigueur selon l’art. 30 al. 1 let. b LEI. Au
demeurant, l’art. 31 OASA se rapporte autant à cette dernière disposition qu’à l’art. 50 al. 1
let. b LEI; l'art. 31 al. 1 OASA prévoit que, parmi les éléments déterminants pour la
reconnaissance d'un cas de rigueur, figurent en particulier la très longue durée du séjour en
Suisse, une intégration sociale particulièrement poussée, une réussite professionnelle
remarquable, une maladie grave ne pouvant être soignée qu'en Suisse, la situation des
enfants, notamment une bonne intégration scolaire aboutissant après plusieurs années à une
fin d'études couronnée de succès; constituent en revanche des facteurs allant dans un sens
opposé le fait que la personne concernée n'arrive pas à subsister de manière indépendante et



doive recourir à l'aide sociale, ou encore des liens conservés avec le pays d'origine (par
exemple sur le plan familial) susceptibles de faciliter sa réintégration (cf. arrêts CDAP
PE.2021.0083 du 28 septembre 2021 consid. 3c/aa; PE.2020.0143 du 17 septembre 2020
consid. 2c/aa; PE.2020.0013 du 8 juillet 2020 consid. 4c et les références). b) L'art. 50 al. 1
let. b LEI vise à régler les situations qui échappent aux dispositions de l'art. 50 al. 1 let. a
LEI mais dans lesquelles, eu égard à l'ensemble des circonstances, l'étranger se trouve dans
un cas de rigueur après la dissolution de la famille (ATF 138 II 393 consid. 3.1; 137 II 345
consid. 3.2.1). L'admission d'un cas de rigueur personnel survenant après la dissolution de
la communauté conjugale suppose que, sur la base des circonstances d'espèce, les
conséquences pour la vie privée et familiale de la personne étrangère liées à ses conditions
de vie après la perte du droit de séjour découlant de la communauté conjugale soient d'une
intensité considérable (ATF 138 II 393 consid. 3; 137 II 345 consid. 3.2.3; TF 2C_110/2020
du 9 juin 2020 consid. 4.1). Tel est notamment le cas, en vertu de l’art. 50 al. 2 LEI, lorsque
la réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement compromise. Dans
cette hypothèse, la question n'est pas de savoir s'il est plus facile pour la personne concernée
de vivre en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays d'origine,
les conditions de sa réintégration sociale, au regard de sa situation personnelle,
professionnelle et familiale, seraient gravement compromises (ATF 137 II 345 consid.
3.2.3; TF 2C_436/2021 du 22 juin 2021 consid. 5.3). Le simple fait que l'étranger doive
retrouver des conditions de vie qui sont usuelles dans son pays de provenance ne constitue
pas une raison personnelle majeure au sens de l'art. 50 LEI, même si ces conditions de vie
sont moins avantageuses que celles dont cette personne bénéficie en Suisse (TF
2C_737/2020 du 23 novembre 2020 consid.

E. 7
Le recourant se prévaut également de la longueur et de la stabilité de la relation de couple
qu’il entretient avec G._______, singulièrement du fait qu’ils vivent ensemble, avec le fils
de cette dernière, dans le logement qu’ils occupent à ********. a) L'art. 30 al. 1 let. b LEI
prévoit qu'il est possible de déroger aux conditions d'admission (art. 18 à 29 LEI)
notamment dans le but de tenir compte des cas individuels d'extrême gravité. Cette
disposition permet en particulier de délivrer une autorisation de séjour en vue de mariage.
aa) L'art. 31 OASA – qui, selon son titre marginal, est une disposition d'exécution de l'art.
30 al. 1 let. b LEI – précise comme on l’a vu (cf. consid. 4a et b) la notion de ■cas
individuels d'une extrême gravité■ comme il suit : "1 Une autorisation de séjour peut être
octroyée dans les cas individuels d’extrême gravité. Lors de l’appréciation, il convient de
tenir compte notamment: a.            de l’intégration du requérant sur la base des critères
d'intégration définis à l'art. 58a, al. 1, LEI; b.            … c.            de la situation familiale,
particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants;
d.            de la situation financière; e.            de la durée de la présence en Suisse; f.           
de l’état de santé; g.            des possibilités de réintégration dans l’Etat de provenance".
Selon la jurisprudence, les conditions à la reconnaissance d'un cas de rigueur doivent être
appréciées restrictivement. II est ainsi nécessaire que l'étranger concerné se trouve dans une
situation de détresse personnelle. Cela signifie que ses conditions de vie et d'existence,
comparées à celles applicables à la moyenne des étrangers, doivent être mises en cause de
manière accrue, en ce sens que le refus de l'autorisation de séjour comporte pour lui de
graves conséquences. Lors de l'appréciation d'un cas personnel d'extrême gravité, il y a lieu
de tenir compte de l'ensemble des circonstances. Le fait que l'étranger ait séjourné en Suisse
pendant une assez longue période, qu'il s'y soit bien intégré, socialement et



professionnellement, et que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas,
à lui seul, à constituer un cas personnel d'extrême gravité; il faut encore que la relation du
requérant avec la Suisse soit si étroite qu'on ne puisse pas exiger qu'il aille vivre dans un
autre pays, notamment dans son pays d'origine. A cet égard, les relations de travail, d'amitié
ou de voisinage que le requérant a pu nouer pendant son séjour ne constituent normalement
pas des liens si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient une exemption des mesures de
limitation du nombre des étrangers (ATF 130 II 39 consid. 3 et réf. cit.; arrêt CDAP
PE.2018.0361 du 31 janvier 2019 consid. 4c et réf. cit.). Dans ses Directives et
commentaires, ■I. Domaine des étrangers■ (ci-après: Directives SEM LEI, état au 1 er
février 2023), le SEM précise les conditions dans lesquelles une telle dérogation peut être
accordée dans le cas d'un couple concubin sans enfant (ch. 5.6.3): ■Le partenaire d’un
citoyen suisse, d’un étranger titulaire d’une autorisation d’établissement ou d’une personne
au bénéfice d’une autorisation de séjour à l’année (titre de séjour C ou B) peut obtenir une
autorisation de séjour en application de l’art. 30, let. b, LEI lorsque les conditions
cumulatives suivantes sont remplies: • l'existence d'une relation stable d'une certaine durée
est démontrée et • l'intensité de la relation est confirmée par d'autres éléments, tels que: une
convention entre concubins réglant la manière et l'étendue d'une prise en charge des devoirs
d'assistance (par ex., contrat de concubinage); la volonté et la capacité du partenaire
étranger de s'intégrer dans le pays d'accueil; il ne peut être exigé du partenaire étranger de
vivre la relation à l'étranger ou dans le cadre de séjours touristiques non soumis à
autorisation; il n'existe aucune violation de l'ordre public (par analogie avec l'art. 51, en
relation avec l’art. 62 LEI); le couple concubin vit ensemble en Suisse ■. bb) Par ailleurs,
selon la jurisprudence, un étranger peut, selon les circonstances, se prévaloir de l'art. 8 par.
1 de la Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales (CEDH; RS 0.101) (et de l'art. 13 Cst), qui garantit le droit au respect de la
vie privée et familiale, pour s'opposer à l'éventuelle séparation de sa famille pour autant
qu'il entretienne une relation étroite et effective avec une personne de sa famille ayant le
droit de résider durablement en Suisse (ATF 139 I 330 consid. 2.1 et les références citées).
D'après une jurisprudence constante, les relations visées par l'art. 8 CEDH sont avant tout
celles qui concernent la famille dite nucléaire, soit celles qui existent entre époux ainsi
qu'entre parents et enfants mineurs vivant en ménage commun (ATF 135 I 143 consid.
1.3.2). Les fiancés ou les concubins ne sont en principe pas habilités à invoquer l'art. 8
CEDH; ainsi, l'étranger qui vit en union libre avec un ressortissant suisse ou une personne
ayant le droit de s'établir en Suisse ne peut, en règle générale, pas prétendre à une
autorisation de séjour, à moins que le couple n'entretienne depuis longtemps des relations
étroites et effectivement vécues et qu'il existe des indices concrets d'un mariage
sérieusement voulu et imminent (cf. ATF 144 I 266 consid. 2.5 p. 270, s’agissant de
concubins sans enfants; cf. en outre, arrêt TF 2C_976/2019 du 24 février 2020 consid. 4.1 et
les références citées). En particulier, la jurisprudence a souligné qu'une durée de vie
commune de trois ans, respectivement de quatre ans, sans la présence d'enfant et de projet
de mariage imminent, était insuffisante pour qu'un couple de concubins puisse se prévaloir
d'une relation atteignant le degré de stabilité et d'intensité requis pour pouvoir être assimilée
à une union conjugale protégée par l'art. 8 CEDH (cf. arrêts TF 2C_832/2018 du 29 août
2019 consid. 2.2 et 2C_97/2010 du 4 novembre 2010 consid. 3.3, respectivement arrêt TF
2C_1035/2012 du 21 décembre 2012 consid. 5.2). La durée de la vie commune constitue
une donnée objective qui permet d'attester que la relation jouit d'une intensité et d'une
stabilité suffisantes pour pouvoir être assimilée à une vie familiale (arrêt 2C_1035/2012



précité consid. 5.1). Le Tribunal fédéral a jugé qu’un concubinage de dix-huit mois sans
enfant n'est dans la règle pas suffisant pour que l'étranger puisse bénéficier du droit au
regroupement familial tiré de l'art. 8 CEDH (cf. arrêts TF 2C_85/2018 du 22 août 2018
consid. 8.4; 2C_880/2017 du 3 mai 2018 consid. 3.2.1). L’existence d’un concubinage
stable n’a également pas été retenue dans le cas d’un couple vivant ensemble depuis trois
ans, en l'absence de projet de mariage et d'enfant (arrêt TF 2C_97/2010 du 4 novembre
2010 consid. 3), pas plus que dans le cas d'un couple vivant ensemble depuis quatre ans,
mais sans projet sérieux de mariage ni enfant commun (TF 2C_1035/2012 du 21 décembre
2012 consid. 5). Le Tribunal fédéral a en revanche retenu, s'agissant d'une relation ayant
duré plus de deux ans, en présence d'un enfant commun et d'un projet de mariage qui s'est
concrétisé, l'existence d'une famille "naturelle" bénéficiant de la protection de l'art. 8 CEDH
(arrêt 2C_661/2010 du 31 janvier 2011 consid. 3). Dans tous ces cas, il s'agit de protéger un
mariage planifié ou existant, qui ressemble à une vie commune (ATF 144 I 266 consid.
2.5 p. 271). Par ailleurs, la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme n'a
accordé une protection à des couples de concubins, sous l'angle de l'art. 8 CEDH, qu'à des
relations qui étaient bien établies dans la durée, soit de six à vingt-six ans, et pour des
couples qui, en outre, vivaient avec des enfants (arrêts Serife Yigit c. Turquie du 2
novembre 2010, n° 3976/05, § 94 et 96 et les références; Emonet et autres c. Suisse du 13
décembre 2007, n° 39051/03, § 34 et 36). Enfin, si dans une affaire Keegan c. Irlande du 26
mai 1994, n° 16969/90, ladite Cour a admis qu'une union libre qui n'avait duré que deux ans
tombait sous l'empire de la protection de la vie familiale, c'était parce que les concubins
avaient, d'une part, conçu un enfant ensemble et, d'autre part, formé le projet de se marier.
La CDAP a, pour sa part, jugé qu'une cohabitation de deux ans n'était pas suffisante (arrêts
CDAP PE.2020.0267 du 25 mai 2021 consid. 4c); PE.2013.0048 du 29 avril 2013 consid.
2c/dd; PE.2010.0103 du 4 novembre 2010 consid. 2c; PE.2008.0420 du 9 septembre 2009
consid. 4c) pas plus qu’une cohabitation de quatre ans compte tenu des circonstances (cf.
arrêt CDAP PE.2019.0271 du 5 mars 2020 consid. 5c). b) En l’espèce, le recourant et sa
compagne G._______ allèguent vivre en couple depuis le mois d’août 2020, soit depuis
plus de deux ans et demi. Même si la relation paraît sérieuse, sa durée est trop brève pour
pouvoir reconnaître au recourant le droit à une autorisation de séjour selon la jurisprudence
précitée relative à l’art. 8 CEDH, et en application de l’art. 30 al. 1 let. b LEI, compte tenu
du fait que le mariage envisagé n’est pas imminent: aucune procédure préparatoire de
mariage n’est en effet actuellement en cours, le divorce du recourant d’avec sa première
épouse n’ayant pas encore été prononcé (ni d’ailleurs celui de G._______ d’avec son
premier époux). Il ne peut dès lors être retenu qu’un mariage est susceptible d’intervenir
dans un délai proche entre le recourant et sa compagne, quand bien même telle est leur
volonté. Ainsi, à défaut de tout projet de mariage en voie de concrétisation et d’enfant
commun, la relation de concubinage entre le recourant et sa compagne ne présente pas le
degré d’intensité requis. Il s’ensuit que la délivrance au recourant d’une autorisation de
séjour en vue de mariage ne peut entrer en considération en l’état. Le recourant conserve
toutefois la faculté d'introduire depuis l'étranger une demande dans ce sens sitôt que son
divorce et celui de sa concubine auront été prononcés et que le couple sera en mesure de
concrétiser, à brève échéance, tout éventuel projet de mariage. Tous les critères pertinents
au regard de l'art. 8 CEDH ont fait l'objet d'un examen détaillé, de sorte que l'autorité
intimée a statué dans le respect de son pouvoir d'appréciation.

E. 8



Le recourant soutient que le délai imparti par l’autorité intimée pour quitter la Suisse est
trop court pour lui permettre d’organiser son départ et, en particulier, de suivre la procédure
de divorce intentée par son épouse et les procédures civile et pénale déposées par ses soins à
l’encontre de cette dernière, du compagnon de celle-ci et de tiers. Le Tribunal a déjà jugé
que l’existence d’une procédure judiciaire en cours ne justifie pas une présence permanente
de l’étranger, dès lors que celui-ci peut se faire représenter ou bénéficier d’autorisations
ponctuelles d’entrée dans le pays dans ce cadre; cela vaut également pour les procédures de
divorce (arrêt CDAP PE.2021.0118 du

E. 11
mars 2018 consid. 9). En cas de justes motifs, le recourant pourra même se voir dispenser
de comparaître personnellement (cf. art. 278 du Code de procédure civile du 19 décembre
2008 [CPC ; RS 272]). Les frais ou jours de congé que nécessitent un tel voyage ne
constituent pas non plus un motif pour autoriser la présence du recourant en Suisse pendant
la procédure (arrêt CDAP PE.2021.0118 du 11 mars 2018 consid. 9 et les références citées
). 9. Au vu de ce qui précède, l'autorité intimée n'a pas violé le droit fédéral. Le recours doit
ainsi être rejeté et la décision attaquée confirmée. Le recourant, qui succombe, supporte les
frais judiciaires (art. 49 LPA-VD; art. 4 du tarif du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des
dépens en matière administrative [TFJDA; BLV 173.36.5.1]). Il n'y a pas lieu d'allouer de
dépens (art. 55 al. 1 LPA-VD).
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